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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la possibilité de mettre en place un système de promotion et de 
simplification d’accès à l’Erasmus professionnel. Des propositions peuvent être présentées pour 
remédier à la situation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Même si le programme Erasmus + destiné aux jeunes apprentis existe déjà, ce dernier a un impact 
limité dans le contexte Européen actuel.

Il est proposé d’encourager l’évolution d’un Erasmus professionnel à travers :

- Un accès aux offres disponibles pour les jeunes ;

- Une couverture des frais de mobilité - Un accompagnement dans le pays d’accueil ;

- Inciter financièrement les entreprises en participant au salaire versé à l’apprenti.

- un souci de simplification, à aligner clairement les règles de fonctionnement administratif 
d’Erasmus « enseignement et formation professionnels » sur celles d’Erasmus étudiants.


